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1. Pourquoi un « registre public d’accessibilité » ?  
Les propriétaires et exploitants des établissements recevant du public (ERP) neufs et situés 
dans un cadre bâti existant, sont tenus de mettre à disposition du public un registre 
d’accessibilité.  
Ce registre, outil de communication entre l’ERP et son public, a pour objectif d’informer le 
public du degré d’accessibilité de l’ERP et de ses prestations.  
Le registre d’accessibilité est public et s’adresse aux usagers, clients ou patients de l’ERP. Il doit 
être consultable sur place au principal point d’accueil accessible de l’ERP, que ce soit sous 
format papier (classeur, porte-document, etc.) ou sous format dématérialisé, à travers la mise à 
disposition d’une tablette par exemple.  
 
 

Textes de référence :  
Code de la construction et de l’habitation, et notamment son article R. 111-19-60.  
Loi n°2015-988 du 5 août 2015 ratifiant l’ordonnance n°2014-1090 du 26 septembre 2014 relative 
à la mise en accessibilité des établissements recevant du public, des transports publics, des 
bâtiments d’habitation et de la voirie pour les personnes handicapées.  
Décret n° 2017-431 du 28 mars 2017 relatif au registre public d’accessibilité.  
Arrêté du 19 avril 2017 fixant le contenu et les modalités de diffusion et de mise à jour du 
registre d’accessibilité.  
 
 
 
Ce document sur l’accessibilité de l’accueil du siège de la CCPBS a été créé en janvier 2026 et 
abondé par des retours d’usagers le 18 février 2026.   
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2. Informations générales 

2.1. Présentation de l’établissement 

Nom de l’établissement : communauté de communes du Pays bigouden sud 
Type de l’établissement : établissement recevant du public, établissement public de 
coopération intercommunale (EPCI)  
Catégorie de l’établissement : 5e catégorie  
Adresse : 17 rue Raymonde Folgoas Guillou, 29120 Pont-l’Abbé 
Horaires :  
Du lundi au jeudi : de 9 h à 12 h de 14 h à 17 h 
Le vendredi : de 9 h à 12 h de 14 h à 16 h 
Téléphone : 02 98 87 14 42  
Courriel : contact@ccpbs.fr 
 

2.2. Prestations proposées par l’établissement  

 - Accueil des habitants  

 - Rendez-vous du CLIC : centre local d’information et de coordination gérontologique 

 - Accueil d’instances politiques 

 - Rendez-vous avec le service urbanisme.  

 - Rendez-vous avec des organismes extérieurs à la communauté de communes : 
Mobil’Emploi, UDAF, Agora Justice, région Bretagne.  

 - Rendez-vous avec des partenaires, délégataires, prestataires de la CCPBS.   

  

2.3. Information sur l’accessibilité des prestations  

- Parking :  
 

Une place pour les personnes à mobilité réduite (PMR) se trouve à côté de l’entrée de 
la communauté de communes. Cette place PMR est adaptée pour les petits fourgons.  
Deux autres places PMR sont situées devant l’entrée de la piscine Aquasud.  
Un autre parking sans place PMR se situe en face de l’entrée. La pente de ce parking est assez 
prononcée.  
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Carte des alentours de la Communauté de communes 
 
 
 

- Accès en transport :  
L’arrêt de car le plus proche est « Aquasud ». Il n’est pas considéré comme accessible 
pour les PMR.  
  

 
- Entrée : l’entrée principale se situe vers le rond-point. La porte coulissante se trouve à 

gauche de la place de parking PMR collée au bâtiment. Il faut franchir deux portes 
coulissantes automatiques en verre pour accéder à l’accueil. Ces deux portes 
coulissantes ne sont pas en face l’une de l’autre : il faut se décaler pour ouvrir la 
deuxième porte après avoir franchi la première.  

 
Ces portes vitrées sont peu contrastées : des autocollants blancs sont collés mais ne se 
détectent par forcément selon la luminosité. La vitrophanie ne répond pas aux normes 
car le contraste est inférieur à 70%.  
 
La bande de guidage de l’extérieur vers l’accueil n’est pas détectable à la canne et n’est 
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pas contrastée. La bande de guidage ne répond pas à la norme NF P 98 352 (absence de 
relief et de contraste).  
 

 
- Accueil : une tablette basse à droite du bureau de l’accueil permet d’avoir des échanges 

avec la personne qui s’occupe de l’accueil.  
 
 

-  Escalier :  

un escalier permet d’accéder au premier étage depuis l’accueil. Cet escalier est équipé 
de clous podotactiles en haut de l’escalier. Cependant, il existe un pallier au milieu de 
l’escalier et il n’y a pas de clous podotactiles pour indiquer la reprise des marches. 
  
 

- Salle d’attente : une salle d’attente est prévue.  
  

- Sanitaire : les toilettes sont situées à droite en entrant dans la salle 
d’attente et sont accessibles.  
Le braille sur la porte d’entrée des toilettes est trop haut et donc non accessible.  
L’angle du coin du lavabo commun est assez marqué, il faut faire attention à ne pas le 
heurter. 
Dans les toilettes PMR, absence de contraste pour détecter l’évier.  

 
- Accès aux salles de réunion : les salles de réunions du bâtiment sont accessibles. L'agent 

d’accueil guide les personnes extérieures pour accéder aux salles de réunion. L'agent d’ 
accueil n’est pas formé à la technique de guide.  

 
Salle de rendez-vous du CLIC : la salle est accessible. Pour rentrer dans la salle il faut prendre la 
première porte à droite en rentrant dans la communauté de communes.  
  
Salle de rendez-vous du service ADS : la salle est accessible. La salle est assez étroite et ne 
pourrait pas forcément recevoir plusieurs personnes en fauteuil.  

Salle de réunion Tren Birinik. La salle est accessible.  

Salle de réunion Marie-Anne Le Minor. La salle est accessible. 

Salle de réunion Startijenn. La salle est accessible. Le cheminement dans la salle est assez étroit.  
 
 

- Accès à la salle du conseil :  
Toutes les entrées dans le bâtiment se font par l’entrée principale où est situé l’accueil. 
Cependant, certaines réunions ont lieu dans la salle du conseil. En cas d’invitation spécifique 
directement dans la salle du conseil, les informations sont les suivantes :  

http://www.ccpbs.fr/


WWW.CCPBS.FR 

Registre public d’accessibilité – Commission intercommunale d’accessibilité – Février 2026 
WWW.CCPBS.FR          7 
 

 
Pour se rendre directement à la salle du conseil (sur invitation), le plus pratique est d’accéder à 
la salle par l’arrière du bâtiment. Cette entrée réservée est située en face du toboggan de la 
piscine.  
 
Une rampe pour accéder à l’entrée réservée à la salle du conseil est située à l’entrée du parking 
réservé aux personnes qui travaillent à la communauté de communes.  La rampe est assez 
longue et il n’y a pas de paliers de repos.  
Il manque une bande podotactile sur l’escalier extérieur et en bas de la rampe pour indiquer la 
potentialité de rencontrer un véhicule.  
 
En haut de la rampe, il faut franchir deux portes automatiques en verre pour entrer. Les deux 
portes ne sont pas en face l’une de l’autre et il faut se décaler pour faire coulisser la deuxième 
porte.  
 
La salle du conseil se situe à l’étage de cette entrée.  
Un ascenseur permet d’accéder à l’étage supérieur, où se situe la salle du conseil.  
Des escaliers permettent aussi de monter. Ils n’ont pas de nez de marche ni de contraste sur la 
première et dernière marche. Il ne faut pas aller sous l’escalier car l’obstacle n’est pas signalé 
au sol (risque de se cogner la tête).  
 
La salle est accessible et équipée d’une boucle magnétique.  

- Confort des salles : en cas de beau temps, la luminosité dans certaines salles est 
importante. Pour les personnes malvoyantes, il peut être préférable de prévoir des 
lunettes de soleil ou de demander à fermer des rideaux.  

 

- Ascenseurs : les deux ascenseurs sont vérifiés tous les mois. Une commande vocale 
indique le numéro des étages et les boutons sont en relief. 
 

 
Le reste du bâtiment n’est pas accessible aux personnes extérieures.  
 

2.4. Modalités de maintenance des équipements d’accessibilité  

Ascenseurs : vérification tous les mois.  
 

2.5. Formation du personnel 

L'agent d’accueil n’a pas réalisé de formation sur l’accueil de personnes en situation de 
handicap. Cependant, elle est sensibilisée au sujet.  
Elle n’est pas formée à la technique de guide.  
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3. Fiche informative de synthèse 
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4. Les pièces administratives 

☒Établissement nouvellement construit : rapport final contrôle technique.   
 
☒Établissement conforme aux règles d’accessibilité au 31 décembre 2014 : l’attestation 
d’accessibilité  
 
☒Le document d’aide à l’accueil des personnes handicapées à destination du personnel en 
contact avec le public élaboré par le ministre en charge de la construction  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

5. Annexes 

5.1. Photos du bâtiment  
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a) Photo de la place PMR la plus proche de l’entrée 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

b) Photo du parking en face de la communauté de communes 
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c) Photos des deux places PMR devant la piscine Aquasud (les places sont étroites) 
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d) Photo de l’accueil 

 

http://www.ccpbs.fr/


WWW.CCPBS.FR 

Registre public d’accessibilité – Commission intercommunale d’accessibilité – Février 2026 
WWW.CCPBS.FR          

13 
 

e) Photo de la salle d’attente 

 
 

f) Salle de permanences, notamment pour les rendez-vous du CLIC 
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g) Salle de rendez-vous du service ADS 

 

 
h) Photos des toilettes PMR du rez-de-chaussée 
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i) Salle de réunion Tren Birinik 

 

j) Salle de réunion Marie-Anne Le Minor 
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k) Salle de réunion Startijenn 
 

 
 
 

l) Photo de la rampe d’accès à l’arrière du bâtiment, entrée réservée uniquement aux 
réunions dans la salle du conseil. L’entrée est en face du toboggan. 
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m) Photo de la salle du Conseil 
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5.2. Documents d’aide à l’accueil des personnes handicapées 
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5.3. Communication avec les personnes malentendantes 

Quelques signes pour communiquer en langue des signes  
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5.4. Plan des locaux 
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Plan du rez-de-chaussée et de l’accueil  
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